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Introduction
2



15èmes JRSS - Toulouse - 9 et 10 Décembre 2021

1- Les revenus et les aides directes
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RCAI par exploitation et par UTA non-salariée (euros constants de 2019)
- Toutes OTEX (France) sur la période 2010 à 2019 -
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RCAI par UTA non-salariée en moyenne sur 10 ans et en 2019
- Selon les OTEX en France (euros constants de 2019) -
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1500 : Céréales et oléo-protéagineux ; 1600 : grandes cultures ; 4500 : bovins-lait ; 4600 : bovins-viande ; 
4700 : mixte bovins-lait/bovins viande ; 4813 : ovins-caprins ; 6184 : polyculture et polyélevage
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Aides directes / RCAI dans les exploitations agricoles
- Toutes OTEX (France) sur la période 2010-19 (%) -

6

SSP-RICA / Traitement INRAE, SMART-LERECO



15èmes JRSS - Toulouse - 9 et 10 Décembre 2021

Aides directes / RCAI (%)
- Selon les OTEX en France -
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1500 : Céréales et oléo-protéagineux ; 1600 : grandes cultures ; 4500 : bovins-lait ; 4600 : bovins-viande ; 
4700 : mixte bovins-lait/bovins viande ; 4813 : ovins-caprins ; 6184 : polyculture et polyélevage
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Aides directes par exploitation agricole et par UTA (euros en 2019)
- Selon les OTEX en France -
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1500 : Céréales et oléo-protéagineux ; 1600 : grandes cultures ; 4500 : bovins-lait ; 4600 : bovins-viande ; 
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Poids des différentes catégories d’aides directes dans les 
exploitations françaises selon plusieurs OTEX* en 2019 (en %)
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1500 : Céréales et oléo-protéagineux ; 1600 : grandes cultures ; 4500 : bovins-lait ; 4600 : bovins-viande ; 
4700 : mixte bovins-lait/bovins viande ; 4813 : ovins-caprins ; 6184 : polyculture et polyélevage
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2- Les scénarios dits « redistributifs » de la future PAC
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L’instrumentation de la future PAC
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CE
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La convergence intégrale du DPB par ha à l’échelle nationale
- Impact en euros par exploitation selon les OTEX et les classes de SAU -
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Le renforcement du paiement redistributif (20% sur les 52 premiers ha)
- Impact en euros par exploitation selon les OTEX et les classes de SAU -
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L’impact d’une réorientation des aides bovines couplées
- Impact en euros par exploitation et en % du RCAI pour les exploitations bovins-viande et bovins-lait-
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Scénario2a : suppression des aides couplées aux productions bovines. 
Scénario2b : réorientation des fonds dédiés aux aides couplées bovines vers les UGB bovines. 
Scénario2c : réorientation des fonds dédiés aux aides couplées bovines vers les surfaces fourragères principales (SFP). 
Scénario2d : réorientation des fonds dédiés aux aides couplées bovines vers les surfaces de prairies permanentes.
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3- Un scénario dit « écorégime »
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Un exemple d’éco-régime ciblé sur les prairies permanentes 
et l’usage des pesticides dans les terres arables

 Il considère un prélèvement de 25 % de toutes les aides directes du 1er pilier. Partant du
RICA, cela correspond à un prélèvement de 1,63 milliard d’euros à l’échelle de la
France. Cette enveloppe est utilisée pour financer deux variantes.

 1- La variante 7a « pairies permanentes » (815M€)

 Les fonds alloués aux prairies permanentes sont scindés en 2 enveloppes d’un montant
équivalent (407,5 M€) selon que l’exploitation est bénéficiaire de l’ICHN ou non.

 Les 81 000 exploitations qui sont bénéficiaires de l’ICHN et qui détiennent des prairies
permanentes (5,06 millions d’ha) percevraient 80 euros/ha de prairies permanentes.

 Les 81 000 exploitations qui ne sont pas bénéficiaires de l’ICHN et qui détiennent des prairies
permanentes (1,68 millions d’ha) percevraient 244 euros/ha de prairies permanentes.

 Dans chacune de ces deux zones, nous avons supposé que pour 25 % des exploitations
bénéficiaires (celles dont le niveau de chargement en UGB herbivores par hectare de
surface fourragère est le plus élevé), l’aide perçue compense exactement les surcoûts
liés au respect des critères requis.
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 2- La variante 7b « réduction des pesticides dans les terres arables » (815M€)

 Les terres arables regroupent des cultures annuelles et pérennes (19,1 millions ha)

 Pour chacune des 15 OTEX, trois groupes d’exploitations ont été définis en fonction du
montant des charges en produits de protection des cultures par ha de terres arables.

 Pour les exploitations ayant un montant supérieur à la valeur du troisième quartile
de l’OTEX, il est considéré que ces exploitations ne souscriront pas à cette mesure.

 Les exploitations comprise entre la médiane et le quartile supérieur de l’OTEX
souscrivent à la mesure et reçoivent donc une aide à l’ha de cultures arables
(57€/ha). Ces aides compensent le surcoût lié à des changements de pratiques.

 Pour les exploitations ayant montant inférieur à la médiane de l’OTEX, les aides
directes allouées (57 euros par hectare) constituent un gain immédiat.

17Un exemple d’éco-régime ciblé sur les prairies permanentes 
et l’usage des pesticides dans les terres arables



15èmes JRSS - Toulouse - 9 et 10 Décembre 2021

L’impact du scénario 7 (7a+7b)
- Impact en euros par exploitation selon les OTEX et les classes de SAU -
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Les règles arrêtées pour l’éco-régime en France 19
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Conclusion
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Conclusion

 Une PAC qui ne changera pas tout (« certains disent pas grand-chose ! »)
dans la répartition des aides directes entre les exploitations françaises

 Le budget de la PAC est globalement bien préservé.

 Les ICHN sont maintenus ; les MAEC/bios augmentent (mais peu).

 La convergence interne des DPB se fera, certes, mais lentement.

 Le paiement redistributif est gelé à sa situation de 2016.

 Le % des aides couplées est maintenu (avec une réorientation légère).
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 Les mesures liées à l’écorégime sont le « cœur du réacteur » de la future PAC

 Le diable se cache dans les détails : modalités d’accès aux deux niveaux.

 Quel % d’exploitations seront incitées à modifier leurs pratiques ?

 Quels retours à venir de la CE sur les PSN (cohérence entre EM) ?
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Merci pour votre attention - Pour en savoir plus
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